
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 24 mai 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-353 

Monsieur, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès concernant le plomb dans 
l’eau et visant à obtenir : 

1. L’ensemble des études, avis, analyse ou tout autre document concernant le plomb dans
l’eau ;

2. L’ensemble des études, avis, analyse ou tout autre document concernant le choix de la
méthode d’échantillonnage à privilégier ;

3. Le contrat octroyé pour l’achat des appareils portables Kemio ;
4. Les correspondances adressées au ministère ou au ministre au sujet du plomb dans l’eau.

Vous trouverez ci-joint les documents pouvant répondre à votre demande. 

D’autres documents sont disponibles sur le Web aux adresses suivantes : 

• https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/recommandation
s-remise-en-service-eau-batiments-inoccupes.pdf

• https://www.researchgate.net/publication/233762986 A rapid method for lead service
line detection

• https://www.eccdc.org/wp-content/uploads/2017/09/Polytechnique-paper.pdf
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https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/29704756/ 

• https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/reglement/guide interpretation RQE
P.pdf

• https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3831458

• https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/guide-plomb-grand-
batiment.pdf

• https://publications.gc.ca/collections/collection 2019/sc-hc/H144-13-11-2018-eng.pdf

• https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2550 plomb eau ecoles garderi
es.pdf

• http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site web/documents/education/reseau/boite-
outils/Procedure-concentrations-plomb.pdf

• https://www.ceaeq.gouv.qc.ca/methodes/pdf/MA203MetRP10.pdf

• https://www.ceaeq.gouv.qc.ca/methodes/pdf/MA203MetTra20.pdf

Dans les documents qui vous sont transmis, nous vous informons que certains 
renseignements ont été élagués, étant donné qu’il s’agit de renseignements appartenant à des 
tiers, des avis et des recommandations ou des renseignements personnels confidentiels. Ces 
renseignements ne peuvent vous être transmis selon les articles 23, 24, 37, 53, 54, 56 et 59 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »). 

Les documents produits par des tiers ne peuvent vous être communiqués sans leur 
consentement ainsi que les ébauches ou des documents constitués, substantiellement, d’avis 
et de recommandations. La décision de ne pas vous les rendre accessibles s’appuie sur les 
articles 9, 14 et 37 de la Loi. 

Enfin, les recherches effectuées dans le cadre de l’analyse de votre demande ont permis de 
retracer des documents qui ont été produits par d’autres organismes publics. L’analyse de 
l’accessibilité de ceux-ci relève davantage de leur compétence. En vertu de l’article 48 de la 
Loi, nous vous invitons à formuler votre demande auprès des responsables de l’accès de ces 
organismes aux coordonnées suivantes : 

MINISTÈRE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX  
Monsieur Daniel Desharnais  
Sous-ministre adjoint de la coordination et des relations institutionnelles 
1075, chemin Sainte-Foy, 3e étage  
Québec (Québec)  G1S 2M1  
Tél. : 418 266-8850  
Téléc. : 418 266-8855  
responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 
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L’ORDRE DES CHIMISTES DU QUÉBEC  
Monsieur Michel Alsayegh  
Président  
300, rue Léo-Pariseau, Place-du-Parc, bureau 2199 
Montréal (Québec)  H2X 4B3  
Tél. : 514 844-3644  
Téléc. : 514 844-9601  
administration@ocq.qc.ca 

L’INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC 
Madame Julie Dostaler 
Secrétaire générale  
945, avenue Wolfe, 3e étage  
Québec (Québec)  G1V 5B3  
Tél. : 418 650-5115, poste 5302  
Téléc. : 418 646-9328  
responsable.acces@inspq.qc.ca 

Vous trouverez en annexe une reproduction des articles de Loi mentionnés précédemment. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
p. j. 16

Originale signée
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Bureau du sous-ministre 
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Québec 
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 643-3810 
Télécopieur : 418 644-4591 
www.education.gouv.qc.ca 

Montréal 
600, rue Fullum, 9e étage 
Montréal (Québec)  H2K 4L1 
Téléphone : 514 873-4792 
Télécopieur : 514 873-1082 

 

PAR COURRIEL 
 
Québec, le 31 mars 2020 
 
 
 
 
Mesdames les Directrices et 
Messieurs les Directeurs des ressources matérielles,  
 
Par le biais d’une correspondance en date du 9 octobre dernier, le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur sollicitait la collaboration des commissions 
scolaires afin d’effectuer les contrôles nécessaires pour garantir que l’eau mise à la 
disposition des élèves et du personnel scolaire soit conforme aux normes actuellement 
en vigueur en matière de concentration de plomb. De ce fait, les tests de dépistage du 
plomb demandés étaient nécessaires afin de s’assurer de ladite conformité.  
 
Le ministre demandait également que les résultats de ces tests ainsi que les mesures 
mises en œuvre pour remédier aux situations identifiées comme problématiques soient 
communiqués au Ministère. Il s’était également engagé à ce que des ressources soient 
mises à la disposition des commissions scolaires pour les accompagner. 
 
Depuis, diverses actions ont été mises en œuvre par le Ministère, à savoir : 
 

� La rédaction et la diffusion d’une procédure visant à mesurer les 
concentrations de plomb dans l’eau potable; 

� La mise à disposition d’appareils portatifs de mesure de concentration et 
d’électrodes pour démarrer les mesures (n.b., une deuxième livraison 
d’électrodes est prévue dans les prochaines semaines); 

� Les formations sur l’échantillonnage et sur l’utilisation des appareils de 
mesure, données du 17 au 21 février 2020; 

� La mise en ligne d’une boîte à outils élaborée par la Direction des 
communications contenant diverses informations, disponible à l’adresse ci-
dessous : 
� http://www.education.gouv.qc.ca/boiteaoutils/. 

 
De plus, une application de reddition de comptes dans CollecteInfo est maintenant 
disponible afin de vous permettre de consigner les résultats des mesures de 
concentration de plomb effectuées aux points d’eau identifiés aux fins de 
consommation dans chaque école. 
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Dans le contexte de la crise liée au COVID-19, le fournisseur Atera Enviro ne sera pas 
en mesure de procéder aux commandes d’électrodes dans des délais raisonnables. Par 
conséquent, je souhaite solliciter la collaboration des commissions scolaires qui ne 
prévoient pas utiliser les appareils portatifs pour mesurer les concentrations de plomb 
dans l’eau. Veuillez prendre note que les électrodes servant à effectuer ces mesures ont 
une durée de vie utile de 18 mois, et ainsi, dans le cas où vous n’utiliseriez pas lesdites 
électrodes, je vous demande de nous en informer dans les meilleurs délais afin que nous 
puissions les redistribuer aux commissions scolaires qui profiteraient de leur usage. 
 
Nous vous saurions également gré de nous communiquer le nombre de points d’eau 
utilisés pour des fins de consommation tel que défini dans la Procédure visant à 
mesurer les concentrations du plomb dans l’eau potable des écoles du Québec.  
 
Nous vous invitons à communiquer ces informations à 
redditionplomb@education.gouv.qc.ca. 
 
Enfin, en raison des difficultés d’approvisionnement des fournisseurs, l’échéancier fixé 
pour la reddition de compte sera revu et nous vous en informerons prochainement. Je 
vous rappelle que, pour les établissements primaires, vous aviez jusqu’au 23 juin 2020 
pour compléter les tests ainsi qu’identifier et amorcer les mesures correctives 
nécessaires, le cas échéant. Pour les autres établissements, la date limite est fixée au 1er 
novembre 2020. Prenez toutefois note qu’au bénéfice des parents des élèves 
fréquentant vos établissements, la mise à jour en continu de l’information reçue pourra 
être assurée par le Ministère. Ainsi, vous pourrez rediriger les parents vers notre page 
lorsque vous aurez saisi vos résultats dans CollecteInfo. 
 
Je vous prie d’agréer, Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs des ressources 
matérielles du réseau scolaire, mes salutations distinguées. 
 
 
Le sous-ministre adjoint à la gouvernance des technologies, 
des infrastructures et des ressources et dirigeant réseau de l'information, 
 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ 
 
Sylvain Périgny 
 
c. c. Directrices générales et directeurs généraux du réseau scolaire 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
KEMIO SENSOR FOR LEAD

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit KEMIO SENSOR FOR LEAD

Numéro du produit KEM22MPB

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Electrode pour la détermination des métaux

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur PALINTEST LIMITED
PALINTEST HOUSE
TEAM VALLEY
GATESHEAD
TYNE & WEAR NE11 0NS
ENGLAND
TEL 0191 491 0808
FAX 0191 482 5372
palintest@palintest.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)207 858 1228 (24hr)

Numéro d’appel d’urgence
national

ORFILA (01-45-42-59-59)

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Non Classé

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Mentions de danger NC Non Classé

2.3. Autres dangers

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Commentaires sur la
composition

Aucun ingrédient classé, ou soumis à des limites d'exposition professionnelle, présent au-
dessus des niveaux de divulgation.
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KEMIO SENSOR FOR LEAD

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Voie d'exposition peu probable puisque le produit ne contient pas de substances volatiles.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon.

Contact oculaire Enlever les lentilles de contact et ouvrir largement les paupières. Continuer de rincer pendant
au moins 15 minutes.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Inhalation Aucun symptôme particulier connu.

Ingestion Aucun symptôme particulier connu.

Contact cutané Aucun symptôme particulier connu.

Contact oculaire Aucun symptôme particulier connu.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser des moyens d'extinction adaptés au feu avoisinant.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Pas de produits de décomposition dangereux connus.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Aucune précaution particulière de lutte contre l'incendie connue.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Suivre les précautions décrites dans cette fiche de données de sécurité pour manipuler sans
danger.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Pas considéré être un danger significatif du fait des petites quantités utilisées.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Aucune procédure de nettoyage particulière recommandée.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Porter un vêtement de protection comme décrit à la Section 8 de cette fiche de données de
sécurité.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
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KEMIO SENSOR FOR LEAD

Précautions d'utilisations Lire et suivre les recommandations du producteur.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Conserver uniquement dans le récipient d'origine. Tenir à l'écart des aliments, aliments des
animaux, engrais et autres matières sensibles. Stocker à des températures comprises entre
4°C et 20°C. Refrigeration recommended.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Commentaires sur les
composants

Aucun ingrédient classé, ou soumis à des limites d'exposition professionnelle, présent au-
dessus des niveaux de divulgation.

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

      

Protection des yeux/du visage Non pertinent.

Protection des mains Porter des gants de protection imperméables résistants aux agents chimiques conformes à
une norme en vigueur si l'évaluation de risques indique qu'un contact cutané est possible.

Mesures d'hygiène Aucune procédure d'hygiène particulière recommandée mais de bonnes pratiques d'hygiène
personnelle doivent toujours être observées lorsque l'on travaille avec des produits chimiques.

Protection respiratoire Aucune recommandation particulière. Une protection respiratoire peut être nécessaire en cas
de contamination de l'air excessive.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Solide

Odeur Sans odeur.

9.2. Autres informations

Autres informations Pas de données disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Pas de données disponibles.

10.4. Conditions à éviter
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KEMIO SENSOR FOR LEAD

Conditions à éviter Il n'existe pas de conditions connues qui sont susceptibles d'entraîner une situation
dangereuse.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Aucun produit ou groupe de produits spécifique n'est susceptible de réagir avec le produit
provoquant une situation dangereuse.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Pas de produits de décomposition dangereux connus.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Aucune information disponible.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Toxicité Pas de données disponibles.

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Potentiel de bioaccumulation Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Non applicable.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Cette substance n'est pas classée PBT ou vPvB selon les critères UE en vigueur.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Pas de données disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

4/5



Date de révision: 06/12/2019 Révision: 1

KEMIO SENSOR FOR LEAD

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas de données disponibles.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Commentaires sur la révision NOTE: Les lignes dans la marge indiquent des modifications significatives par rapport à la
version précédente.

Publié par L. Morgan

Date de révision 06/12/2019

Révision 1

Statut de la FDS Approuvé.

Ces informations concernent uniquement le produit spécifique désigné et peuvent ne pas être valides pour ce produit utilisé
avec tout autre produit ou dans tout autre procédé. Ces informations sont, à notre connaissance et en toute bonne foi,
exactes et fiables à la date indiquée. Néanmoins, aucune garantie, caution ou déclaration n'est faite de son exactitude, de sa
fiabilité ou de son exhaustivité. Il est de la responsabilité de l'utilisateur de s'assurer de la pertinence de telles informations
dans le cadre particulier de son propre usage.
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Description Code de 
produit

Capteurs pour plomb (MPB) (10) KEM22MPB

Capteurs pour cadmium (MCD) (10) KEM22MCD

Standards de vérification Kemio KEMC10

Consommables 

Codes de nouvelle commande

Type de 
test

Plage
(μg/L)

Plage 
de 
Temp 
(°C)

Résolution
(μg/L)

Précision (μg/L)

MPB Plomb 2 - 100 5 - 35 0 1: 2 - 20
1: 20 - 100

≤1 0 @ 5, 20°C

MPB Cadmium 0 05 - 10 5 - 35 0 1: 0 5 - 10 ≤1 0 @ 5, 20°C

Performance du capteur









































35 Entretien et maintenance

Kemio
• Kemio a IP67 comme valeur nominale, mais les contacts 

électriques situés à l’intérieur du couvercle avant doivent 
être secs durant les tests. Ouvrez le couvercle avant du 
bras et essuyez les contacts à l’aide d’un chiffon sec non 
pelucheux pour éliminer toute humidité avant d’insérer un 
capteur.

• L’interface tactile peut fonctionner quand des gouttelettes 
sont sur l’écran, mais elle réagit mieux quand elle est sèche. 

• Pour maximiser la durée de la batterie, utilisez des cycles 
de charge complets : utilisez la batterie jusqu’à ce qu’elle 
soit entièrement déchargée avant de la recharger à 100 %.

• Kemio est un instrument d'analyse. Bien qu’il ait été conçu 
dans des environnements d'application difficiles, c’est 
quand même un instrument de mesure précis. Manipulez-le 
avec précaution. Evitez tous chocs. 

• Kemio doit être maintenu propre pour veiller à ce qu’il 
ne soit pas contaminé par des bactéries, et éviter 
des interférences lors des mesures. Utilisez un chiffon 
absorbant sec pour enlever tout liquide. Si nécessaire, vous 
pouvez aussi utiliser des lingettes à l’alcool pour nettoyer 
l’instrument.

• Conservez Kemio dans un endroit frais et sec.

Récipient de l’échantillon durable

• Rincez le récipient de l’échantillon avant de l’utiliser et 
rincez-le après utilisation à l’aide d’eau déionisée afin 
d’éviter toute contamination croisée.

• Retirez et videz le récipient de l’échantillon après les tests. 
Ne laissez pas d’échantillon d’eau ni de capteurs dans 
l’instrument pour éviter la formation de bactéries.

Capteurs

• Manipulez et stockez les capteurs avec précaution dans 
leur emballage. Ne touchez pas la surface des électrodes 
à l’endroit de l’analyse des éléments chimiques, car vous 
risquez d'affecter le résultat de la mesure.

• Si les capteurs sont stockés plus d'un an, ils doivent être 
gardés au frigo.

• Les emballages de capteur et les boîtes en carton sont 
recyclables.

• Les capteurs sont à usage unique. Les capteurs de 
désinfection peuvent être jetés avec les déchets normaux. 
Les capteurs de métaux contiennent des traces de 
mercure. Dans certaines régions, les lois locales contrôlent 
leur élimination. Contenir le capteur et l’échantillon dans le 
récipient et les éliminer conformément à la réglementation 
locale. En l'absence de réglementation particulière, les 
capteurs de métaux, les échantillons et les récipients 
peuvent être éliminés avec les déchets normaux.

Standards de vérification

• Conservez les standards de vérification propres et secs. 
Ne touchez pas les électrodes directement. Nettoyez-les 
avec des lingettes imbibées d'alcool ou un chiffon doux.

• Les standards de vérification ne doivent pas être utilisées 
après leur date d’expiration indiquée. Vous pouvez acheter 
des jeux de KEMC10 de remplacement.

36Récipient de l’échantillon jettable

Ne réutilisez pas les récipients d'échantillons ou les agitateurs 
jetables pour éviter la contamination croisée.





Contacts 
mouillés

L’eau gêne le fonctionnement 
des contacts électriques

Ouvrez le couvercle et 
essuyez l’eau à l’aide d’un 
chiffon

"Code-barres 
incorrect 
scanné"

Un code-barres a été scanné, 
mais il ne correspond pas 
au format des codes-barres 
Kemio

Scannez un type de 
codes-barres correct

"Aucun code-
barres"

Le scanneur n'a pas détecté le 
code-barres  

Scannez le code-barres 
en moins de 5 secondes
Placez-le à environ 12 cm 
du scanneur

"Ce code-
barres n'a 
aucune 
information 
de lot"

Les informations de lot n’ont 
pas été chargées pour ce 
capteur

Ajoutez le lot sous 
CONFIGURATION › 
INFORMATIONS DE LOT 
pour charger les informa-
tions d’étalonnage

"Outside 
Temperature 
Spec"

La température de 
l’échantillon sort de la plage de 
température étalonnée

Faites chauffer ou 
refroidir l’échantillon et 
réalisez un nouveau test

ERR:02
"User 
Aborted"

L'utilisateur a annulé le test ou 
appuyé sur le bouton d'accueil 
lors du test

Réalisez un nouveau 
test et ne touchez pas à 
l'instrument

ERR:04
"No 
Electrode"

Un capteur Kemio n'a pas été 
détécté lors du test

Réalisez un nouveau test 
et assurez qu'un capteur 
soit bien inséré

ERR:06
"Lid Opened 
During Test"

L'utilisateur a ouvert le bras 
lors du test

Réalisez un nouveau 
test et ne touchez pas à 
l'instrument

"Ce lot 
nécessite une 
mise à jour du 
firmware"

Palintest a changé le méthode 
de test  Utiliser le firmware 
actuel entrainera des mauvais 
résultats

Téléchargez et installez le 
nouveau firmware de la 
page produit de Kemio

"Un nouveau 
firmware est 
disponible"

Palintest a lancé un nouveau 
firmware  Les changements 
n'affectent pas les tests

Téléchargez et installez le 
nouveau firmware de la 
page produit de Kemio

Dépannage39 40Assistance technique

Pour accéder à l’assistance technique, contactez :

sales@palintest com

ou

Palintest Ltd
Palintest House,
Kingsway,
Team Valley,
Gateshead,
Tyne and Wear,
NE11 0NS,
Royaume-Uni

http://www.palintest.com



Système de 
mesure

Chronoampérométrie
Voltamétrie de décapage anodique

Plage 0,02 – 25 mg/L chlore libre
0,02 – 500 mg/L chlore total
0,02 – 50 mg/L dioxyde de chlore
0,02 – 50 mg/L chlorite
0 02 – 2000 mg/L acide peracétique 
2 – 100 µg/L plomb
0 5 – 10 µg/ cadmium

Plage de 
température

Plage ambiante : 0 °C - 50 °C

Affichage Écran LCD très clair

Interface utilisateur Écran tactile

Langues Anglais, français, espagnol et mandarin

Connectivité USB

Saisie des 
informations

Scanner de codes-barres, clavier à l’écran, 
pavé numérique à l’écran

Stockage des 
données

Affichage sur l’appareil : 1000 résultats 
avec toutes les informations de test 
Téléchargement sur PC : Plus de 
10 000 résultats dans le journal de données

Dimensions
(L x l x h) et Poids

156 mm x 180 mm x 95 mm 
1012 g

Batterie Batterie rechargeable NiMH 2300 mAh  Seules 
les batteries fournies par Palintest doivent 
être utilisées avec Kemio

Alimentation Chargeur externe fourni :
Entrée: 100–240 V / 50–60 Hz / 160—80 mA
Sortie: 5V CC / 1500mA
Alimentation USB 
USB à faible tension: 5V CC / 100 mA
USB à haute tension: 5V CC / 500 mA

Valeur IP IP67 étanche

Spécifications techniques41 42

Kits Code du produit

Kemio Disinfection Kit Souple KEMS10DIS

Kemio Disinfection Kit de Laboratoire KEMR10DIS

Kemio Disinfection Kit dur pour chlorite KEMH10DIS

Kemio Heavy Metals Kit Souple KEMS10HM

Kemio Multi Kit Souple KEMS10HM

Codes de nouvelle commande

Accessoires Code du produit

Standards de vérification Kemio KEMC10

Équipement de dégazage PT553

Filtre de remplacement (équipement de dégazage) PT556

Ensemble pompe (équipement de dégazage) PT554

Anneaux de remplacement (équipement de dégazage) 129-133

Stylet KEM306

Remplacement de récipient d'échantillion (Disinfection) KEM308

Remplacement de récipient d'échantillion (Heavy Metals) KEM313
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Outils communications organismes 
 
Ontario 
 
Particularités des prélèvements : si plusieurs prélèvements sont faits dans la même journée, il est précisé de prélever d’abord tous les 
échantillons P0s. De plus, les robinets échantillonnés la même journée ne devraient pas être trop près les uns des autres pour s’assurer que l’eau 
qui en sort est une eau stagnante. À noter toutefois qu’en Ontario, les prélèvements sont de 1L (alors qu’ils sont de 125 ml au Québec pour les 
échantillons de premier jet).  
 
Transmission des résultats : Un dépassement de la norme oblige le laboratoire à transmettre un rapport écrit dans les 24 h à l’exploitant de 
l’école ou du service de garde, au Centre d’intervention en cas de déversement du ministère et au médecin hygiéniste local. L’exploitant doit 
ensuite prendre des mesures correctives immédiates. De plus, un inspecteur du ministère de l’environnement communique avec l’exploitant et 
vérifie si ce dernier a satisfait ou non à son obligation règlementaire (1,2). 
 
Mesures correctives : Si P0s>10µg/l : vidange quotidienne de la plomberie pendant une durée déterminée. Autres options possibles, comme 
installer un filtre ou remplacer le robinet. Si P30m>10µg/l : recommandations de l’inspecteur en chef de l’eau potable, en collaboration avec le 
médecin hygiéniste local : de mettre en place des mesures correctives (allant de la vidange quotidienne à la condamnation du robinet, en dernier 
recours. À noter que la mise en place de mesures correctrices semble être au choix de l’exploitant); de prélever de nouveau deux nouvelles séries 
d’échantillons à au moins 7 jours d’intervalle, mais pas plus de 30 jours. D’autres prélèvements peuvent être nécessaires pour localiser le 
problème. Si le problème persiste encore, l’exploitant doit faire une évaluation de la plomberie et élaborer un plan d’assainissement (1). 
 

Deux types de mesures si teneur en plomb est > 10 µg/l de manière chronique : court terme et permanente (3). 
 
Court terme : avant ouverture, faire couler l’eau du dernier robinet (pas fontaines) de chaque canalisation au moins 5 min. Efficacité 
dépend de l’âge et des conditions de la plomberie ainsi que la corrosivité de l’eau. Ce temps peut varier (selon localisation de la plomberie, 
par exemple. Fournisse un modèle de calcul). Après, faire couler tous les autres points d’eau destinées à la consommation au moins 10 
secondes (3). À noter qu’en vertu de la règlementation, obligation de faire couler l’eau régulièrement, dont la fréquence varie selon divers 
critères (âge du bâtiment, mesures antérieures de plomb, etc.) (1)  
 
Permanent : les mesures proposées sont variables : remplacer les pièces problématiques avec des composantes qui respectent le 
standard NSF; utilisation de filtres certifiés (3). 

 
 
Transmission des nouveaux résultats : c’est le médecin hygiéniste local qui avise l’exploitant s’il a besoin de connaître les résultats des 
nouveaux prélèvements.  
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Renseignements : le public doit avoir accès gratuitement, durant les heures d’ouverture de l’établissement, à une copie des dossiers 
concernant : les vidanges et prélèvements; les résultats des prélèvements 
 
Exemple de formulaire : http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/GetFileAttach/012-2000~3/$File/TXT 2000F.htm 
 
Exemple de questions-réponses à l’intention des parents au sujet du règlement sur les écoles et garderies (à noter que ces infos se 
trouvent sur les sites Web de certaines écoles. De plus, certaine écoles publient les résultats sur leur site Web) :  
https://www.myhealthunit.ca/en/health-topics/resources/Drinking-water-/Fact-Sheet-for-Parents-Lead-Fr.pdf 
https://www.ugdsb.ca/blog/safe-drinking-water-in-schools-fact-sheet-for-parentsguardians/ 
https://www.ddsb.ca/en/about-ddsb/water-testing-for-lead.aspx 
https://www.tdsb.on.ca/About-Us/Facility-Services/Drinking-Water-Safety 
 
Exemple de brochure sur l’échantillonnage à l’intention des écoles et des garderies : 
https://www.opsba.org/SiteCollectionDocuments/SB21 Brochure.pdf 
https://files.ontario.ca/new sampling poster 2017 - m23a.pdf  
 
Exemple de lettre aux écoles sur importance d’une communication au moment approprié : 
http://www.edu.gov.on.ca/eng/policyfunding/memos/oct2017/Notification-Process-for-Water-Sampling-Results.pdf 
 
Exemple d’information fournie sur le site Web de l’école :  
https://www.osstf.on.ca/en-CA/services/health-safety/information-bulletins/lead-in-the-drinking-water.aspx 
https://www.ugdsb.ca/programs/environment/water-testing-for-lead/  
https://www.ddsb.ca/en/about-ddsb/water-testing-for-lead.aspx 
https://www.tdsb.on.ca/About-Us/Facility-Services/Drinking-Water-Safety 
 
Exemple affiche sur le rinçage à l’intention de l’exploitant : https://files.ontario.ca/new flushing poster 2017 print m23a.pdf 
 
Exemple d’affiche à apposer aux robinets :  
https://files.ontario.ca/sign1-leadtestedenglish.pdf 
https://files.ontario.ca/sign2-handwashingenglish.pdf 
 
Exemple algorithme : https://files.ontario.ca/moecc lead figure3.jpg 
 
Note : Fournir la liste des labos accrédités serait aussi une bonne idée.  
 

Nouveau-Brunswick 

http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/GetFileAttach/012-2000%7E3/$File/TXT_2000F.htm
https://www.myhealthunit.ca/en/health-topics/resources/Drinking-water-/Fact-Sheet-for-Parents-Lead-Fr.pdf
https://www.ugdsb.ca/blog/safe-drinking-water-in-schools-fact-sheet-for-parentsguardians/
https://www.ddsb.ca/en/about-ddsb/water-testing-for-lead.aspx
https://www.tdsb.on.ca/About-Us/Facility-Services/Drinking-Water-Safety
https://www.opsba.org/SiteCollectionDocuments/SB21_Brochure.pdf
https://files.ontario.ca/new_sampling_poster_2017_-_m23a.pdf
http://www.edu.gov.on.ca/eng/policyfunding/memos/oct2017/Notification-Process-for-Water-Sampling-Results.pdf
https://www.osstf.on.ca/en-CA/services/health-safety/information-bulletins/lead-in-the-drinking-water.aspx
https://www.ugdsb.ca/programs/environment/water-testing-for-lead/
https://www.ddsb.ca/en/about-ddsb/water-testing-for-lead.aspx
https://www.tdsb.on.ca/About-Us/Facility-Services/Drinking-Water-Safety
https://files.ontario.ca/new_flushing_poster_2017_print_m23a.pdf
https://files.ontario.ca/sign1-leadtestedenglish.pdf
https://files.ontario.ca/sign2-handwashingenglish.pdf
https://files.ontario.ca/moecc_lead_figure3.jpg
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Exemple de questions-réponses : https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/education/m12/content/milieux scolaires/q r.html 
Site internet N-B Public Schools: http://www.nbpschools.net/Information/-Water-Testing-In-Our-Schools/index.html 
 
États-Unis (US EPA) 
 

3Ts for reducing lead in drinking water toolkit : https://www.epa.gov/ground-water-and-drinking-water/3ts-reducing-lead-drinking-water-toolkit 

Dans ce dossier, voir le module 1 : Communicating the 3Ts : https://www.epa.gov/ground-water-and-drinking-water/3ts-module-1 
Contient des modèles de lettres aux parents, d’affiches, d’articles à publier dans des newsletters, etc.  

 

  

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/education/m12/content/milieux_scolaires/q_r.html
http://www.nbpschools.net/Information/-Water-Testing-In-Our-Schools/index.html
https://www.epa.gov/ground-water-and-drinking-water/3ts-reducing-lead-drinking-water-toolkit
https://www.epa.gov/ground-water-and-drinking-water/3ts-module-1
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
SOLUPREP SP-A TABLETS

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit SOLUPREP SP-A TABLETS

Numéro du produit PT425, PT478, PT479, PT435, PT436, PT426, PT421, KEM22MPB

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées ANALYSE D'EAU

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur PALINTEST LIMITED
PALINTEST HOUSE
TEAM VALLEY
GATESHEAD
TYNE & WEAR NE11 0NS
ENGLAND
TEL 0191 491 0808
FAX 0191 482 5372
palintest@palintest.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)207 858 1228 (24hr)

Numéro d’appel d’urgence
national

ORFILA (01-45-42-59-59)

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Repr. 1B - H360FD

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogrammes de danger

Mention d’avertissement Danger

Mentions de danger H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus.
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Date de révision: 06/12/2019 Révision: 10 Remplace la date: 17/04/2018

SOLUPREP SP-A TABLETS

Mentions de mise en garde P201 Se procurer les instructions spéciales avant utilisation.
P202 Ne pas manipuler avant d'avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P308+P313 EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations locales.

Contient BORIC ACID

Mentions de mise en garde
supplémentaires

P202 Ne pas manipuler avant d'avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité.
P281 Utiliser l'équipement de protection individuel requis.
P405 Garder sous clef.

2.3. Autres dangers

Cette substance n'est pas classée PBT ou vPvB selon les critères UE en vigueur.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

BORIC ACID 10-20%

Numéro CAS: 10043-35-3 Numéro CE: 233-139-2 Numéro d’enregistrement REACH: 01-
2119486683-25-XXXX

Substance extrêmement préoccupante (SVHC).Ce produit contient/est une substance qui est incluse dans le REGLEMENT
(CE) N° 1907/2006 (REACH)  ANNEXE XVII - RESTRICTIONS APPLICABLES A LA FABRICATION, LA MISE SUR LE
MARCHE ET L'UTILISATION DE CERTAINES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES ET DE CERTAINS
ARTICLES DANGEREUX.

Classification
Repr. 1B - H360FD

L'intégralité du texte des phrases de risque et des mentions de danger figure à la Section 16.

Commentaires sur la
composition

Ce produit contient une substance qui est une SVHC.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Voie d'exposition peu probable puisque le produit ne contient pas de substances volatiles.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Consulter un médecin immédiatement.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin rapidement si des
symptômes apparaissent après le lavage.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Enlever les lentilles de contact et ouvrir
largement les paupières. Continuer de rincer pendant au moins 15 minutes. Consulter un
médecin si l'irritation persiste après le lavage. Montrer cette Fiche de Données Sécurité au
personnel médical.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale La sévérité des symptômes décrits varieront en fonction de la concentration et de la durée
d'exposition.

Inhalation Bien que ce soit improbable, des symptômes similaires à ceux de l'ingestion peuvent se
développer.
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SOLUPREP SP-A TABLETS

Ingestion Peut provoquer des brûlures chimiques dans la bouche et la gorge. Peut provoquer des maux
d'estomac ou vomissements.

Contact cutané Peut provoquer des brûlures chimiques graves de la peau.

Contact oculaire Peut provoquer une vision floue et des lésions oculaires graves.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser des moyens d'extinction adaptés au feu avoisinant.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Chauffer peut générer les produits suivants: Gaz ou vapeurs corrosives et toxiques.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Aucune précaution particulière de lutte contre l'incendie connue.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Porter un vêtement de protection comme décrit à la Section 8 de cette fiche de données de
sécurité.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Pas considéré être un danger significatif du fait des petites quantités utilisées. Néanmoins,
des déversement fréquents ou importants peuvent avoir des effets néfastes sur
l'environnement.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber dans de la vermiculite, du sable sec ou de la terre et mettre dans des conteneurs.
Porter des équipements de protection appropriés, y compris des gants, lunettes ou écran
facial, appareil de protection respiratoire, bottes, vêtement ou tablier, selon les besoins.
Collecter et mettre dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement. Pour
l'élimination des déchets, voir Section 13.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Porter un vêtement de protection comme décrit à la Section 8 de cette fiche de données de
sécurité.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Appliquer de bonnes pratiques d'hygiène personnelle.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Tenir à l'écart des aliments, aliments des animaux, engrais et autres matières sensibles.
Stocker dans le conteneur d'origine, fermé hermétiquement, dans un endroit sec et frais.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
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SOLUPREP SP-A TABLETS

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Commentaires sur les
composants

OES = Occupational Exposure Standard (Limites d'exposition UK) MEL = Maximum Exposure
Limit. (Limites d'exposition UK). ACG = Norme Américaine (USA).

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

      

Protection des yeux/du visage Porter des lunettes de sécurité conformes à une norme en vigueur si l'évaluation de risques
indique qu'un contact avec les yeux est possible. Les protections suivantes devraient être
portées: Lunettes de protection contre les projections de produits chimiques.

Protection des mains Il est recommandé de porter des gants imperméables résistants aux agents chimiques. Il est
recommandé que les gants soient faits des matériaux suivants: Caoutchouc nitrile.

Mesures d'hygiène Aucune procédure d'hygiène particulière recommandée mais de bonnes pratiques d'hygiène
personnelle doivent toujours être observées lorsque l'on travaille avec des produits chimiques.
Laver rapidement si la peau devient contaminée.

Protection respiratoire Etant donné la nature physique de ce produit, l'exposition par cette voie est peu probable.
Aucune recommandation particulière. Une protection respiratoire peut être nécessaire en cas
de contamination de l'air excessive.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Solide

Couleur Blanc.

Odeur Sans odeur.

9.2. Autres informations

Autres informations Pas de données disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable dans les conditions de stockage prescrites.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Pas de données disponibles.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Il n'existe pas de conditions connues qui sont susceptibles d'entraîner une situation
dangereuse.
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10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Aucun produit ou groupe de produits spécifique n'est susceptible de réagir avec le produit
provoquant une situation dangereuse.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Aucun produit de décomposition dangereux n'est annoncé en relation avec cette substance.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Ce produit est toxique.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas considéré être un danger significatif du fait des petites quantités utilisées. Néanmoins,
des déversement fréquents ou importants peuvent avoir des effets néfastes sur
l'environnement.

12.1. Toxicité

Toxicité Pas de données disponibles.

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Potentiel de bioaccumulation Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit est soluble dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Cette substance n'est pas classée PBT ou vPvB selon les critères UE en vigueur.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Aucun connu.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
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Etiquettes de transport
Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas de données disponibles.

Inventaires

UE (EINECS/ELINCS)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

Canada (DSL/NDSL)
Les ingrédients suivants ne sont pas listés ou exemptés:

MAGNESIUM ACETATE TETRAHYDRATE

Australie (AICS)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

Japon (ENCS)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

Corée (KECI)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

Chine (IECSC)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

Philippines (PICCS)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

Nouvelle-Zélande (NZIOC)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.
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Taïwan (TCSI)
Tous les ingrédients sont listés ou exemptés.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Commentaires sur la révision NOTE: Les lignes dans la marge indiquent des modifications significatives par rapport à la
version précédente.

Publié par L. Morgan

Date de révision 06/12/2019

Révision 10

Remplace la date 17/04/2018

Statut de la FDS Approuvé.

Mentions de danger dans leur
intégralité

H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus.
H360FD Peut nuire à la fertilité en cas d’ingestion. Peut nuire au fœtus en cas d’ingestion.

Ces informations concernent uniquement le produit spécifique désigné et peuvent ne pas être valides pour ce produit utilisé
avec tout autre produit ou dans tout autre procédé. Ces informations sont, à notre connaissance et en toute bonne foi,
exactes et fiables à la date indiquée. Néanmoins, aucune garantie, caution ou déclaration n'est faite de son exactitude, de sa
fiabilité ou de son exhaustivité. Il est de la responsabilité de l'utilisateur de s'assurer de la pertinence de telles informations
dans le cadre particulier de son propre usage.

7/7



 
  

  

 

  

      

    

          
            
             

             
         

    

             
             

          

     

       





















































  
 

* Annexe 4 : Résumé complet des budgets octroyés à l’ITHQ. 

NOTE AU SOUS-MINISTRE  
 
SC-39964 
 
 
OBJET : 

 
Octroi d’un contrat de gré à gré à Atera Enviro pour 
l’acquisition des appareils portatifs Kemio de Palintest 
 

 
ÉTAT DE SITUATION 
 
Des études menées par des universités québécoises conjointement avec des médias 
ont mené à la mise en lumière de résultats préoccupants quant à la concentration de 
plomb dans l’eau d’écoles de la grande région de Montréal à l’automne 2019. À ces 
derniers, s’ajoute le rapport de l’INSPQ, sorti à l’été 2019 et ayant refait surface 
dans la foulée des sorties médiatiques sur le sujet. Celui-ci avait également relevé 
du plomb dans l’eau de certaines écoles.  
 
La question du plomb dans l’eau s’est élargie à plus grande échelle au fil du temps, 
notamment dans les milieux de garde et dans le réseau de la santé. Ces milieux sont 
particulièrement ciblés, car les dernières recherches médicales et scientifiques 
montrent que même l'absorption de très petites quantités de plomb dans le sang peut 
avoir des effets néfastes sur le développement intellectuel et comportemental des 
jeunes enfants1. 
 
Dans cette foulée, la remise en question de la norme québécoise établie par le 
MELCC a mené à la décision du gouvernement du Québec de se conformer à la 
norme de Santé Canada, la norme la plus stricte en ce sens.  
 
Questionné sur le sujet et interpelé par les médias à plusieurs reprises, le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur a demandé à tous les établissements 
scolaires de procéder à l’analyse de l’eau afin d’assurer la santé et la sécurité des 
usagers. Ainsi, le MÉES a émis, le 25 octobre 2019, une procédure à suivre afin que 
les commissions scolaires de même que les écoles privées puissent mesurer la 
concentration de plomb dans l’eau potable aux points de consommation d’eau dans 
les écoles primaires. Pour ce faire, deux choix s’offraient à eux : ils pouvaient 
recourir à un laboratoire certifié ou effectuer les tests eux-mêmes, à l’aide d’un 
appareil portatif.  
 
Face à l’ampleur de l’opération demandée aux écoles et à l’importance que celle-ci 
revêt, le ministre a décidé d’outiller gratuitement les commissions scolaires de 
même que le réseau privé afin qu’ils soient désormais en mesure d’effectuer les 
tests eux-mêmes. Ces appareils ne sont pas jetables et deviendront ainsi la propriété 
des commissions scolaires de même que de la fédération des écoles privées.  
 
 
ANALYSE 
 
Les équipes de la gestion contractuelle et des infrastructures ont proposé trois 
différents scénarios, et leurs enjeux, aux autorités afin que les écoles du Québec 
puissent obtenir des appareils portatifs :  
1. Rembourser les commissions scolaires ou la fédération des écoles privées 

- Les commissions scolaires sont elles aussi assujetties à la LCOP; 
- Le prix pourrait être plus élevé si les achats ne sont pas regroupés; 
- Aucune assurance que les produits choisis seront accompagnés du matériel de 

formation nécessaire.  
 

                                                           
1 Santé Canada : https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-
travail/contaminants-environnementaux/plomb/trousse-information-plomb-questions-
couramment-posees-effet-exposition-plomb-sante-humaine.html#a38  
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2. Procéder par appel d’offres public  
- Délai de 3 à 6 mois.  

3. Recourir à l’article 13(1) de la Loi sur les contrats d’organismes publics (LCOP) 
- Favorise un fournisseur au détriment d’un autre; 
- Nécessite un caractère d’urgence.  

 
L’option 3 a été retenue par les autorités. Le motif d’urgence a été justifié par : 

 
- Les préoccupations des commissions scolaires et les demandes des parents en 

réponse aux résultats de mesures de concentration de plomb dans l’eau des 
écoles rendues publiques par des enquêtes de médias; 

- Les résultats de mesures de concentration de plomb dans l’eau effectués dans 
les écoles par des municipalités, des chercheurs, des journalistes et des 
commissions scolaires rendus le public récemment ont montré des 
dépassements fréquents de la norme de 10u/L en vigueur au Québec; 

- Le besoin de protéger les enfants de l’exposition au plomb dans l’eau à l’école 
le plus rapidement possible; 

- L’obligation morale d’assurer une eau potable aux enfants dans les écoles, alors 
qu’on les encourage à consommer plus d’eau potable; 

- L’obligation de rassurer la population quant à la qualité de l’eau consommée 
dans les écoles.  

 
L’appareil choisi par la Direction générale des infrastructures est la seule à être 
approuvée par l’agence gouvernementale américaine Food and Drug 
Administration (FDA). Il est distribué par deux fournisseurs au Canada, dont un au 
Québec. Ce dernier a donc été privilégié.  
 
Pour accompagner cet appareil, des électrodes doivent être fournies. Ainsi, le 
Ministère a prévu des électrodes pour les tests initiaux, de même qu’une seconde 
vague pour les tests correctifs. Le tout est détaillé au point suivant.  
 
 
DISTRIBUTION DES APPAREILS  
 
Le calcul des appareils et des électrodes a été fait comme suit :  
 
Pour les analyseurs  
A. Pour les commissions scolaires : 1 pour 30 bâtiments. Si moins de 30 bâtiments, 

1 analyseur quand même; 
B. Pour le privé : 1 pour 15 écoles ou parfois 1 pour 1 école, considérant les régions 

et la logistique nécessaire, ce ratio était plus logique.  
 
Pour les électrodes 
Comme demandé dans la directive, deux tests doivent être effectués par point d’eau 
(au premier jet et après 30 secondes d’écoulement). Nous avons multiplié le nombre 
de points d’eau par le nombre de bâtiments, et ajouté une contingence de 5%.  
 
Nous avons établi le nombre de points d’eau ainsi :  
A. Points d’eau pour les bâtiments construits avant 1981 : une commission scolaire 

en avait en moyenne 8 au niveau primaire et 31 au niveau secondaire; 
B. Points d’eau pour les bâtiments construits après 1981 : en moyenne 32 au 

primaire et 64 au secondaire; 
 
Nous avons estimé que de ces points d’eau, 80 % de ceux-ci sont estimés être des 
points de consommation d’eau ou aux fins de préparation des aliments ou des 
boissons.  
 
Quant aux électrodes pour les tests correctifs, il s’agit de 50 % des électrodes 
calculées pour les tests initiaux.  
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GESTION CONTRACTUELLE  

 
RECOMMANDATION  
 
Considérant ce qui précède, il est recommandé de : 
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 
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48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
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s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 

 






